L’an deux mille huit, le vingt novembre, le conseil municipal légalement convoqué le 14 Novembre 2008, s’est réuni en séance publique sous la présidence de Monsieur Patrick LAURENT, Maire de LUC SUR MER.

Etaient présents :  Mr LAURENT Maire, Mr CHANU, Mme ROUSSEL, Mme FRUGERE, Melle LEGOUX  Maires-Adjoints, Mr LEMARCHAND, Mme DENEU, Mme GIOVACCHINI, Mr SOENEN, Mr DUTERTRE, Mme DURRANDE, Mme BARBU, Mme CLAIRET, Mr FICHOT, Mr BERTOLINI, Mr MOREL

Absents excusés :  Mme CURET (donne pouvoir à Mme FRUGERE), Mr THOMAS (donne pouvoir à Mr LAURENT) , Mme ANCEAU (donne pouvoir à Mme DURRANDE),  Mme ALLIX (donne pouvoir à Mme CLAIRET), Mr COROLLER (donne pouvoir à Mr SOENEN), Mr VAILLEAU (donne pouvoir à Mr LEMARCHAND)


Mme FRUGERE a été élue secrétaire de séance.

Le conseil municipal, après signature du procès-verbal de la précédente réunion, passe à l’ordre du jour.

******************

Décision modificative N°1
CAMPING

Monsieur le Maire propose la décision modificative N° 1 CAMPING suivante :

D 022 Dépenses imprévues ……………..


- 6.000 €

D 65540 S.D.E.C………………………………..


+ 2.900 €

D 6283 Nettoyage locaux………………..


+ 1.700 €

D 6063 Petit équipement………………….


+ 1.400 €

Adopté  à l’unanimité.

**************

Redevance eau potable
2009

Monsieur le Maire donne lecture d’un courrier de la NANTAISE DES EAUX demandant de fixer le montant de la redevance d’eau potable afin de préparer la facturation de l’exercice 2009.


La redevance d’eau potable pour la commune est actuellement de 0.061 € par m3


Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de maintenir le tarif actuel soit 0.061 € par m3


Adopté par 20 voix et 1 voix contre (Mr SOENEN + son pouvoir)
**************
TARIFS DIVERS
2009

	TARIFS
	2009

	
	

	DROITS DE VOIRIE
	

	
	

	* Carroussel enfants (par mois)
	550.00

	* Commerce Mobile..(à l’unité)
	100.00

	(Tarification mensuelle)
	

	* Terrasse ouverte, le m2, du 01/1 au 31/12
	3.45

	* Terrasse belvédère.(07-08) le m2  ............
	11.85

	* Terrasse bélvédère (05-06-09-10), le m2…
	5.85

	(Tarification annuelle)
	

	
	

	* Préenseigne..............................................
	34.00

	* Terrasse fermée, le m2.............................
	29.00

	
	

	LOCAUX PLACE SUSTENDAL
	

	* Grande case............................................
	336.00

	* Petite case...............................................
	269.00

	
	

	MARCHE
	

	* Le mètre linéaire......................................
	1.15

	
	

	CIMETIERE
	

	* Concession section G de 30 ans renouvelable..........
	263.00

	* Concession section G de 50 ans renouvelable..........
	484.00

	* Caveau provisoire....................................
	20.00

	* Concession sections N-O-C-D-E-F de 30 ans renouvelable
	200.00

	* Concession sections N-O-C-D-E-F de 50 ans renouvelable
	400.00

	* Case columbarium 30 ans renouvelable....
	893.00

	* Case columbarium 50 ans renouvelable....
	1.013.00

	
	

	CABINES DE LA DIGUE
	

	* Emplacement (Ouest)..............................
	44.00

	* Emplacement (Centre et Est)...................
	60.00

	* Cabine maçonnée (Jetée des Pêcheurs).....
	398.00

	
	

	SALLE BRUMMEL
	

	* Caution....................................................
	400.00

	Particulier Lutin
	

	Du 15 Septembre au 30 juin
	

	* Petite salle...............................................
	137.00

	* Grande salle.............................................
	284.00

	* Les deux salles.........................................
	341.00

	Du 1er juillet au 14 septembre
	

	* Petite salle...............................................
	114.00

	* Grande salle.............................................
	226.00

	* Les deux salles.........................................
	284.00

	Autre particulier
	

	Du 15 septembre au 30 juin
	

	* Petite salle...............................................
	229.00

	* Grande salle.............................................
	470.00

	* Les deux salles.........................................
	552.00

	Du 1er juillet au 14 septembre
	

	* Petite salle...............................................
	143.00

	* Grande salle.............................................
	390.00

	* Les deux salles.........................................
	482.00

	
	

	
	

	Associa. lutine (1 location gratuite par An)
	

	Du 15 septembre au 30 juin
	

	* Les deux salles......(24 Heures).................
	46.00

	Du 1er juillet au 14 septembre
	

	* Les deux salles.......(24 Heures)................
	23.00

	Conditions de locations : 
	

	* 1 occupation annuelle en W.E. gratuite
	

	* 1 A.G. en semaine gratuite, du lundi au vendredi
	

	Expositions commerciales
	

	Toute l’année
	

	* La location.....(la journée)...........................................
	441.00

	Personnel communal
	

	* La location : ½ tarif du particulier lutin
	

	
	

	SALLE DU PARC
	

	* La location.................................................
	40.00

	
	

	LOCATION DE MATERIEL MEUBLANT
	

	* Table (plateau)..........................................
	2.00

	* Chaise.......................................................
	0.70

	* Table ronde Salle Brummel.......................
	5.10

	
	

	PODIUM
	

	Association lutine
	

	* Livré monté et démonté par la commune....
	93.00

	Commune de la Côte de Nacre
	

	* Livré monté et démonté par la commune....
	200.00

	
	

	PHOTOCOPIES
	

	- Noir et blanc simple ………………………………………..
	0.31

	- Noir et blanc recto verso…………………………………..
	0.62

	- Couleur simple………………………………………………
	1.05

	- Couleur recto verso…………………………………………
	2.10

	
	

	HALTE GARDERIE
	

	Tarifs P.S.O. enfants de 4 à 6 ans (horaires)
	

	- lutins …………………………………………………………
	1.48

	- Autres usagers ……………………………………………..
	2.66

	- Tarifs réduits pour le 2ème enfant :
	

	- lutins : ……………………………………………………….
	0.91

	- Autres usagers : ……………………………………………
	1.49

	Forfait pour plus de 8 H /jours pour les extérieurs ………
	20.34

	Enfant du personnel communal :
	

	- 1er enfant : ………………………………………………….
	1.15

	- 2ème enfant : ………………………………………………..
	0.88

	Frais de dossier d’inscription : ……………………………..
	10.00



Adopté à l’unanimité
****************


Mme GIOVACCHINI demande si, au prochain conseil, le vote du budget primitif 2009 pourra se faire à bulletins secrets et si l’on envisage un poste en C.D.D. quel serait l’impact sur le budget. Monsieur le Maire lui répond que cela sera discuté en commission des finances.

Melle LEGOUX informe le conseil qu’une réunion est prévue avec le SYMPERC (Syndicat Mixte de production d’Eau Potable de la Région de Caen) pour les forages F1 et F2


Mme ROUSSEL rappelle que la gendarmerie a remarqué moins de délits à LUC SUR MER par rapport aux communes avoisinantes, l’existence et l’efficacité du  service jeunesse dans la commune en est peut-être la raison.


Mr CHANU informe le conseil qu’une réunion sur les énergies renouvelables  est organisée prochainement au Drakkar.


Il précise que l’accueil des enfants des écoles  est difficile à organiser un jour de grève des enseignants, mais  cette journée s’est bien passée et les enfants ont été bien occupés par les agents qui les encadraient.


En ce qui concerne le projet de complexe aquatique prévu par le Communauté de Communes « Cœur de Nacre », Mr CHANU précise qu’un vote a été organisé  et les représentants de chaque commune de la Communauté ont décidé de poursuivre les démarches pour la réalisation de ce  projet en fixant un seuil maximal de dépenses pour la construction.

Madame FRUGERE informe que deux spectacles de Noël pour les enfants sont organisés les 22 et 30 décembre prochain à 15 H 30 au Drakkar.

Mme DURRANDE propose de lancer un concours d’idées auprès de l’école d’architecture pour l’aménagement de la Place du Petit Enfer. Ce qui pourrait minimiser le coût de cette partie de l’opération.  Monsieur le Maire répond qu’il faut déjà définir le périmètre que l’on souhaite réaménager et consulter ensuite des architectes et aussi l’école d’architecture.


Elle demande aux conseillers municipaux de relire la propagande électorale afin de se rappeler les priorités proposées notamment en matière de jeunesse. 


Monsieur MOREL demande si les services techniques pourraient nettoyer l’espace situé derrière le poste de secours principal et arracher l’herbe qui pousse à certains endroits tout le long de la digue.

************


La séance est levée à 22 H 00

